
Cérémonie des
vœux du maire

Samedi 27 janvier 2024 à 11h, salle des fêtes 

Posez vos questions
à l'équipe municipale !

Votre nom (facultatif) :

Le thème de votre question :
Vie municipale (conseils municipaux, finances et budgets, ...)
Services municipaux (administratifs, techniques, accueil, état-civil, ...)
Enfance et jeunesse (école, centre de loisirs, restaurant scolaire, ...)
Loisirs et culture (associations, bibliothèque, animations, salles, ...)
Action sociale et solidarité (actions, accompagnements, mutuelle, ...)
Environnement (chemins ruraux, eaux pluviales, déchets, ...)
Vie locale (commerces, entreprises, voisinage, ...)
Urbanisme (PLU, PADD, équipements, ...)
Transports (voiries, parkings, bus, ...)
Patrimoine (bâtiments, église, moulins, ...)
Communication (internet, bulletin, affichages, ...)
Autre :

Le sujet de votre question :

Mairie de Saint-Morillon, 1 place de l’église 33650 Saint-Morillon • tél 05 56 20 25 62 • accueil@saint-morillon.fr • www.saint-morillon.fr

Cérémonie des
vœux du maire

Samedi 27 janvier 2024 à 11h, salle des fêtes 

L'équipe municipale répondra globalement à vos 
questions lors de la cérémonie des vœux, le 
samedi 27 janvier 2024 à partir de 11h, dans la 
salle des fêtes de Saint-Morillon. Tout le monde 
est invité !

Votre question :

Si vous souhaitez soumettre plusieurs questions, merci de remplir 
plusieurs formulaires.

Mairie de Saint-Morillon, 1 place de l’église 33650 Saint-Morillon • tél 05 56 20 25 62 • accueil@saint-morillon.fr • www.saint-morillon.fr


